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MINISTERE DES FINANCES 
 

Décret gouvernemental n° 2019-5 du 2 
janvier 2019, fixant la liste des plants et 
semences bénéficiant de l'exonération des 
droits de douane et de la taxe sur la valeur 
ajoutée.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des finances,  
Vu la constitution,  
Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée 

promulgué par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2017-66 du 18 décembre 2017, 
portant loi de finances pour l'année 2018,  

Vu le nouveau tarif des droits de douane à 
l'importation promulgué par la loi n° 89-113 du 30 
décembre 1989, tel que modifié et complété par les 
textes subséquents et notamment la loi n° 2017-66 du 
18 décembre 2017, portant loi de finances pour 
l'année 2018,  

Vu la loi n° 2011-7 du 31 décembre 2011, portant 
loi de finances pour l'année 2012 et notamment son 
article 17,  

Vu la loi n° 2017-8 du 14 février 2017, relative à la 
refonte du dispositif des avantages fiscaux, telle que 
modifiée par la loi n° 20 17 -66 du 18 décembre 2017, 
portant loi de finances pour l'année 2018,  

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 2012-3 du 4 janvier 2012, fixant la 
liste des semences et plants bénéficiant de 
l'exonération des droits de douane et de la taxe sur la 
valeur ajoutée,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de deux membres 
du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre de l'agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche,  

Vu l'avis du ministre de l'industrie et des petites et 
moyennes entreprises,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Sont fixés par la liste annexée au 

présent décret gouvernemental les plants et semences 
bénéficiant à l'importation et à la vente de 
l'exonération des droits de douane et de la taxe sur la 
valeur ajoutée.  

Art. 2 - Sont abrogées les dispositions du décret n° 
2012-3 du 4 janvier 2012, fixant la liste des semences 
et plants bénéficiant de l'exonération des droits de 
douane et de la taxe sur la valeur ajoutée.  

Art. 3 - Le ministre des finances est chargé de 
l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 2 janvier 2019. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

 Mouhamed Ridha 
Chalghoum 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 


